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Le service PARR

Eaux usées

Eaux pluviales 

Eau potable

Un service mutualisé, au sein du Domaine 
Assainissement

ASSURER POUR TOUTES OPERATIONS D'AMENAGEMENT

Ses principales missions

La définition, l'accompagnement du projet

La validation

Le suivi de travaux des opérations intégrables
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Les outils à notre 
disposition

Code de l'Environnement

Règlement d'assainissement pluvial de Toulouse Métropole

Cahier de prescriptions techniques pour les travaux d'assainissement 

Guide de gestion des eaux de pluies et de ruissellement

En matière de gestion des eaux pluviales

http://www.toulouse-metropole.fr/eau_assainissement/documentation-pratique
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Le projet VIDAILHAN
La collaboration avec l'aménageur

 Etude de faisabilité

Caractéristiques du projet

Contraintes du milieu et surtout 
exutoire

Principe (s) de gestion EP

Paramètres de dimensionnement : 
(T, Qf)

 Aménagement du projet

 Principe de gestion pluviale

Gestion superficielle des EP

Débit de fuite = 20 % 
imperméabilisation

Période de retour : 20 ans
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Le projet VIDAILHAN
La collaboration avec l'aménageur

 Validation du projet (AVP, PRO, DCE)

Intégration paysagère et d'usage

Respect des prescriptions du CDE

 Prise en compte des contraintes 
d'Exploitation des ouvrages 

=> Optimisation du projet
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Le projet VIDAILHAN
La collaboration avec l'aménageur

 Suivi des travaux

Réunion de chantier

Validation des adaptations 

Réception

 Intégration DP - exploitation

Examen du DOE

Demande de mise en conformité 

PV de prise en exploitation + 
intégration DP
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Le projet VIDAILHAN

 Fiche de LOT

Vidailhan Nord : T = 10 ans, Qf = 20 %

Ecoquartier : T = 20 ans, Qf = 20 % et Volume multiplié par 2

La collaboration avec l'aménageur
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Le projet VIDAILHAN
La collaboration avec l'aménageur

2 . Noues

3 . Bassin / aire de jeux

5 .Bassin réhabilité

1 . Bassin principal 4 . Gestion à l'îlot
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Le projet VIDAILHAN

 1. BASSIN PRINCIPAL

La collaboration avec l'aménageur

Volume = 1397 m3

Débit de fuite = 200 l/s : compatible 
avec la capacité hydraulique des 
réseaux existants de la rue St Jean

Hauteur d'eau = 1,75 m

Vidange : 1h54

Régulation des eaux de voirie à 
forte pente  
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Le projet VIDAILHAN

 2. les noues

La collaboration avec l'aménageur

Accompagnement de voiries : 
ralentissement des vitesses
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Le projet VIDAILHAN

 3. BASSIN / aire de jeux

La collaboration avec l'aménageur

Volume = 141 m3

Débit de fuite = 50 l/s 
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Le projet VIDAILHAN

 4. Bassin existant réhabilité

La collaboration avec l'aménageur

Volume = 345 m3

Débit de fuite = 15 l/s + infiltration

T = 20 ans

Avant réhabilitation : T=10 ans, V= 900 m3,

 Q = 15l/s
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